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ASSEMBLÉE NATIONALE 

DU QUÉBEC 

EXTRAIT DE PÉTITION 
(Conforme au Règlement) 

Je dépose l'extrait d'une pétition adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
2 725 pétitionnaires. 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

Les faits invoqués sont les suivants : 

CONSIDÉRANT QUE la sécurité routière est une priorité pour la société québécoise; 

CONSIDÉRANT QUE l'amélioration du bilan routier est un objectif central du ministère des 

Transports et de la Mobilité durable; 

CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie ne disposent toujours pas d'une liaison 

autoroutière continue et sécuritaire vers l'Est-du-Québec; 

CONSIDÉRANT QUE selon les données officielles du ministère des Transports et de la Mobilité 

durable, le débit journalier moyen annuel sur ce corridor atteint 8 700 véhicules par jour, et le débit 

journalier moyen estival s'élève 12 100, des chiffres comparables à d'autres tronçons déjà 

aménagés au Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le développement de projets éoliens dans la région entraîne un accroissement 

du transport de composants lourds et volumineux, ce qui exerce une pression supplémentaire sur 

le réseau routier existant et nécessite des améliorations pour assurer la sécurité et la fluidité des 

déplacements; 

CONSIDÉRANT QUE le prolongement de l'autoroute 20 entre Rimouski et Notre-Dame-des-Neiges 

est un projet structurant pour la sécurité, la mobilité régionale, la vitalité économique et 

l'attractivité de l'Est-du-Québec; 

CONSIDÉRANT QUE les élus de l'Assemblée nationale ont adopté unanimement, le 24 avril 2024, 

une motion affirmant que ce projet est essentiel pour la sécurité des résidents et le développement 

économique de la région. 

Et l'intervention réclamée se résume ainsi: 

Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec de planifier et de financer sans délai 

ce prolongement, en priorisant le tronçon entre Rimouski et Trois-Pistoles, pour répondre aux 

besoins de sécurité routière, de mobilité et de développement de l'Est-du-Québec. 

Je certifie que cet extrait est conforme à l'original de la,.aétüro 

Maïté Blanchette Vézina 
Députée de Rimouski 

11 novembre 2025 

Date de signature de l'extrait 


